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Marty Dick (R, TI): Seulement deux mots. Tout d'abord, je ne résiste pas à la tentation de dire que nul n'est
prophète dans sa Chambre - je pense naturellement aux Chambres fédérales -, vu que ma proposition a été
reprise en grande partie par le Conseil national.

J'aimerais toutefois préciser que les coûts de cette opération ne sont pas de 15 millions de francs, comme cela est
indiqué d'une façon erronée dans le procès-verbal de la commission, mais de 50 millions de francs. D'ailleurs, en
relisant le procès-verbal, on voit que je reprends moi-même le chiffre de 50 millions de francs, au sein de la
commission. Cette somme ne doit pas nous épouvanter, car grâce à celle-ci nous avons la possibilité d'organiser
une répression pénale beaucoup plus efficace et cet investissement aura un retour positif pour l'ensemble de
l'économie.

D'autre part, ces frais assumés par la Confédération seront autant de frais que les cantons auront en moins, et je
vous rappelle qu'on avait adopté une motion invitant à repenser la répartition des coûts financiers entre la
Confédération et les cantons dans ce domaine.

Je crois que cette précision était nécessaire.

 

 

http://www.parlament.ch/Poly/Suchen_amtl_Bulletin/ce99/automne/263.HTM
http://www.parlament.ch/Poly/Suchen_amtl_Bulletin/ce99/automne/261.HTM

